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La profession d’audit scrute l’avenir avec anxiété 143e8

Olivia DUFOUR

La 15e édition du Forum CAC organisé par le syndicat Expert-comptables 
et commissaires aux comptes de France (ECF) s’est tenu le 5 février dernier. 
En pleine tourmente, la profession de commissaire aux comptes cherche 
des raisons d’espérer alors que le projet de loi PACTE menace son avenir.

L’an dernier à la même époque, ECF pré-
sentait son projet d’audit adapté destiné 
à convaincre le gouvernement de ne pas 
remonter les seuils d’audit obligatoire au 
niveau européen, soit de 3 millions d’eu-
ros de chiffre d’affaires actuellement en 
France à 8 millions d’euros. Las  ! Un an 
plus tard, la réforme est quasiment votée 
et les visages sont très sombres. Certes, 
le gouvernement a retenu l’idée d’un au-
dit adapté aux PME, mais uniquement sur 
la base du volontariat. Désormais, toutes 
les sociétés qui totalisent moins de 8 mil-
lions de chiffre d’affaires ne seront plus te-
nues de faire contrôler leurs comptes. Le 
nombre de mandats concernés est évalué 
à 150 000 sur un nombre total de mandats 
d’audit légal en entreprise de 220 000. Au-
tant dire que pour la profession c’est un vé-
ritable séisme. La catastrophe étant actée, 
les instances de la profession doivent s’at-
teler désormais à la conception de ce nou-
vel audit dédié aux petites entreprises et à 
convaincre ensuite celles-ci de faire volon-
tairement ce qu’on les dispense de faire à 
titre obligatoire. Et ce, alors que l’Inspec-

tion générale des finances s’est employée 
à démontrer dans le rapport (La certifica-
tion légale des comptes des petites entre-
prises françaises – Inspection générale des 
finances – Mars 2018. Accessible en ligne 
sur le site de l’Inspection générale des fi-
nances igf.finances.gouv.fr) qui fonde la ré-
forme que l’utilité de l’auditeur légal était 
inutile dans les petites entreprises…

▪▪ Un cadre institutionnel 
« vermoulu »

Le projet de loi PACTE prévoit un audit lé-
gal allégé pour les petites entreprises, éga-
lement appelé « audit légal PE », destiné à 
prendre le relais de la certification obliga-
toire, sur une base volontaire et moins coû-
teuse, pour une durée de trois ans (contre 
six ans pour un mandat classique). Celui-ci 
se réduirait à une stricte mission de certi-
fication des comptes, complétée par l’éla-
boration d’un rapport sur les risques finan-
ciers, comptables et de gestion auxquels 
est exposée la société.  
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